
L ECHO
d

N°413
Mars 2019

Mensuel d’information
de la Commune d’Oupeye

Le Billet 
du Sport

Page 8

Environnement
Page 7

Sortez 

couverts !



2

 CONSEIL COMMUNAL du 8 janvier 2019

 INVITATION AUX AÎNÉS

C.P.A.S. 
Prestation de serment et installation de la Présidente du C.P.A.S. 
en qualité de membre du Collège communal dans sa fonction.

DÉCLARATION DE POLITIQUE GÉNÉRALE 2018-2024
Le Parti Socialiste et le centre démocrate Humaniste ont choisi 
de s’associer afin de gérer  ensemble la Commune durant cette 
nouvelle mandature 2018-2024.
Dans un contexte économique difficile, à un moment où des 
choix cruciaux pour l ’avenir doivent se poser, cette alliance  
résulte tant du  constat de la fragmentation et de la fragilisation 
de notre paysage politique, que de la volonté de poursuivre et 
d’approfondir encore une action visant à placer davantage le 
citoyen au centre des préoccupations communales.      
Aussi la majorité propose au Conseil communal de développer 
les axes politiques transversaux suivants :   

Approbation  des groupes PS et cdH ; opposition des 
groupes ENGAGES POUR, PTB et PP.

DÉLÉGATION AU COLLÈGE COMMUNAL                                                                                                              
- du choix du mode de passation et de la fixation des conditions 
des marchés publics, des concessions de travaux et de services                                                                          
- de la compétence de désigner les agents sous le régime du 
contrat de travail, les temporaires et les stagiaires ainsi que de 
mettre fin aux désignations des agents précités.                                                                                            
Approbation  des groupes PS et cdH ; opposition des 
groupes ENGAGES POUR, PTB et PP.

COMMISSIONS COMMUNALES                                                                                                         
 Désignation des représentants aux différentes commissions 
communales. Unanimité.

PLANIFICATION D’URGENCE ET GESTION DE CRISE                                                                                       
 Le Conseil marque son accord sur les conventions d’une part, 
de mise à disposition par le Centre de Crise Fédéral agissant en 
centrale de marchés,  de différents outils liés à la planification 
d’urgence et plus spécifiquement le logiciel  BE-Alert  et  d’autre 
part, relative au système d’alerte et d’information de la population 
Be-Alert. Unanimité.

ASBL CHÂTEAU 
° Modification Budgétaire 2018 

RECETTES :  2 246 560 €     BONI PRESUME : 338 624 €                                       
DEPENSES : 1 907 936 €   SUBSIDE ORDINAIRE : 52 080 €     
Approbation des groupes PS et cdH ; opposition des groupes 
ENGAGÉS POUR et PP ; abstention du groupe PTB.      

° Budget 2019
RECETTES : 1 804 165 €     BONI   PRESUME : 339 035 €
DEPENSES : 1 465 129 €     SUBSIDE ORDINAIRE : 53 122 €    

° Examen de la situation financière de l’ASBL lors de 
l’approbation du compte 2018.

Approbation des groupes PS et cdH ; opposition des groupes 
ENGAGÉS POUR et PP ; abstention du groupe PTB.    

DÉSIGNATION D’UN CONSEILLER EN AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE ET URBANISME (CATU)
Désignation de Madame F. Godard, architecte, dans la fonction 
CATU à partir de 2019. Unanimité.

OCTROI DE SUBSIDES
Dans le cadre du Projet d’encadrement différencié : 

°  3.920 € à l’asbl Enfantilum pour mise à disposition de 
personnes afin d’assurer les activités d’animation et de 
remédiation à l’école de Vivegnis Fût-Voie. Unanimité.

°  8.465 € à l’asbl Macralou en compensation de la prise en 
charge financière des moyens de fonctionnement de l’école 
de Haccourt. Unanimité.

MAISON DU TOURISME DU PAYS DE LIÈGE
Désignation de MM P. Ernoux  et I. Guckel, échevins, en qualité 
de représentants communaux  à l’ASBL Maison du Tourisme du 
Pays de Liège.
Approbation des groupes PS, cdH, ENGAGÉS POUR et PP; 
abstention du groupe PTB.  

QUESTIONS ORALES
°  de Madame THOMASSEN, Conseillère ENGAGÉS POUR, 

relative aux mesures mises en place par les forces de 
l’ordre, eu égard à la série de vols et d’actes de vandalisme 
sévissant dans la commune ainsi qu’à l’intérêt d’une 
information à la population ;

°  de Monsieur ROUFFART, Conseiller ENGAGÉS POUR,  
demandant un état des lieux sur le projet Rénowatt  et 
notammant à propos des chaufferettes électriques ; 

°  de Monsieur BOUZALGHA, Conseiller ENGAGÉS POUR,  
s’informant de la marche à suivre afin de relayer  une 
demande émanant d’un citoyen, en l’occurrence sur une 
problématique de trottoir.

1. DÉMOCRATIE LOCALE ET 
CITOYENNETÉ  

2. ENVIRONNEMENT DURABLE 
ET QUALITÉ DU CADRE DE VIE 

3. LOGEMENT 
4. MOBILITÉ 
5. ÉCONOMIE ET EMPLOI 
6. ENSEIGNEMENT, ENFANCE
7.  AFFAIRES SOCIALES,     

CPAS ET COHÉSION  
SOCIALE

8. AÎNES
9. CULTURE, JEUNESSE 
10. SPORT 
11. SÉCURITÉ 
12. URBANISME     
13. FINANCES   
14. ÉGALITÉS DES CHANCES 
15. PARTENARIATS

Le Collège communal, sous l’égide de son Echevin des Se-
niors, Monsieur Paul Ernoux est heureux de vous inviter à un 
après-midi dansant le samedi 6 avril. 

Celui-ci aura lieu de 15h à 19h aux Ateliers du château, rue du 
Roi Albert 50.
L’entrée est gratuite. Toutefois, afin d’organiser au mieux cette 
manifestation, pourriez-vous téléphoner à Madame Labarbe 
au 04/267 07 15.

Paul ERNOUX, 
Echevin des Seniors

 ÉTAT CIVIL : PROTECTION DES DONNÉES

Vous en avez peut-être entendu parler, la réglementation euro-
péenne «Règlement Général sur la Protection des Données» 
(RGPD) et la législation belge qui en découle nous interdisent 
désormais d’utiliser les données personnelles de notre popu-

lation, sauf pour mener des missions de strict service public.
Par conséquent, dans l’Echo d’Oupeye, vous ne trouverez plus 
la rubrique «Etat-civil», qui vous faisait part des naissances, 
mariages ou décès survenus au sein de notre commune.

L’INTÉGRALITÉ DU CONSEIL COMMUNAL, en ce compris la déclaration de politique générale,  est consultable sur  
www.oupeye.be (ma Commune – Vie politique – Comptes-rendus du Conseil).
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 VOTRE NOUVEL ÉCHEVIN 

 TRAVAUX SUR L'AXE OUPEYE - HERMÉE 

DE L’ENSEIGNEMENT AU « COLLÈGE »,  
DES PROJETS DANS CHAQUE COMPÉTENCE !
Le 3 décembre, j’ai troqué mes costumes d’enseignant et 
(bientôt) de Président du Confort Mosan pour celui d’Echevin. 
Je souhaite dorénavant m’investir pour ma Commune, pour 
vous. Vous allez le constater, les tâches qui m’attendent sont 
variées et ambitieuses. Je garantis que c’est avec ma passion, 
mon expérience humaine et professionnelle, mais aussi la tête 
remplie de projets que je m’investirai dans les domaines qui 
m’ont été confiés.

ENVIRONNEMENT
C’est un domaine qui me tient à cœur. Au vu de son impact pour 
l’avenir de l’humanité et l’importance du cadre de vie, je partage 
cette compétence avec Monsieur Ernoux au niveau des permis 
d’Environnement et Monsieur Bragard pour la gestion des 
Espaces verts et la Propreté publique. A titre personnel, je vais 
soutenir et lancer plusieurs actions de sensibilisation destinées 
à la sauvegarde de notre patrimoine environnemental et à la 
préservation de notre climat (page 7).
Je suis également sensibilisé à la mobilisation de nos jeunes 
pour le climat. Avec mon équipe et les groupements bénévoles, 
nous envisageons des actions dans lesquelles ils pourront 
s’impliquer activement au sein de leur Commune, de notre 
Commune ! En effet, pour faire bouger les choses, il est utile 
de se faire entendre mais n’oublions pas que l’on peut, jeunes 
comme adultes, agir au quotidien chez soi et au cœur de son 
quartier ! J’ai confiance en cette jeunesse qui, au retour des 
manifestations, agit certainement aujourd’hui de manière éco-
responsable, par exemple en adaptant la consommation d’eau 
ou en limitant les déchets.

ETAT CIVIL ET POPULATION
Ces services gèrent bien entendu des matières administratives 
essentielles. Faut-il rappeler que ces matières vont de la 
célébration des mariages à la délivrance de nombreux documents 
administratifs obligatoires (cartes d’identité, passeports, permis 
de conduire, etc.) en passant par l’organisation des élections.

COMMUNICATION
C’est une première pour un Echevin au Collège communal. 
Si j’étais déjà impliqué à ce niveau à l’Ecole de Hermée, j’ai la 
chance à présent de participer aux actions de communication 

de notre Commune. En pratique, il s’agit donc de suivre la 
conception et la production de l’Echo d'Oupeye, notre revue 
communale d’informations.
Je me réjouis également de voir qu’au niveau de la 
communication plus « rapide », notre site internet a été 
modernisé. J’ai pu constater, depuis ma mise en place, l’utilité 
de la page Facebook « Informations aux citoyens » qui permet 
de vous informer au mieux en matière de mobilité (chantiers et 
déviations) et de sécurité. Pour cette dernière, je vous invite à 
vous inscrire gratuitement sur l’application Be Alert, très utile en 
situation d’urgence (voir page 9). Je vous assure que le Collège 
ne manque pas d’idées pour dynamiser et moderniser l’échange 
des informations avec vous.

ACCUEIL TEMPS LIBRE (ATL)
Je me réjouis de pouvoir découvrir et promouvoir le large panel 
des activités organisées en dehors des heures scolaires au 
niveau de notre entité et de nos quartiers. 
Pour rappel, ce service communal coordonne les associations 
publiques et privées qui s’investissent pour offrir des activités 
culturelles et sportives de qualité aux enfants âgés de 2,5 à 12 
ans.
L‘organisation des stages, une image de marque enviée de 
notre Commune, notamment le projet Génération Future, reste 
une priorité pour nous. Vous trouverez d’ailleurs les modalités 
des stages de Printemps en page 11. 

GESTION DES SALLES COMMUNALES 
Je constate que l’occupation des espaces et des salles par nos 
écoles et par les associations sportives, culturelles ou sociales 
n’est jamais simple. Nous essayons 
également de mettre des locaux à 
disposition des citoyens, même si les 
demandes dépassent les disponibilités.
Je compte accomplir ces différentes 
tâches avec un seul objectif : aider 
au mieux les Oupeyens de tout âge, 
sexe ou culture, dans un état d’esprit 
dynamique et dans un territoire où la 
sauvegarde du climat se doit d’être une 
priorité.

 Joseph Simoné  
Échevin 
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DÉNEIGEMENT ET SALAGE DE NOS ROUTES : 
COMMENT ÇA MARCHE ?
Oupeyens, Oupeyennes,
A l’heure où vous lirez ces quelques lignes, il n’est pas 
impossible que les offensives hivernales soient encore 
présentes. C’est pourquoi, j’ai choisi de vous informer sur les 
actions entreprises par nos services communaux pour tenter 
de minimiser les risques d’accidents en cas d’intempéries.
Nous disposons principalement de deux moyens de traitement : 

• le premier est mécanique : c’est le raclage par les lames 
des chasse-neige

• le deuxième est chimique : c’est le salage.
Chacun de ces moyens a son domaine d’utilisation et ses 
limites techniques. Il faut savoir les apprécier pour les utiliser 
au bon moment et obtenir l’effet recherché. Le sel n’est donc 
pas toujours la solution à utiliser systématiquement dans toutes 
les situations.

Qui s'occupe du déneigement ou salage des routes à  
Oupeye?
Le territoire de notre commune est sillonné par 165 km de 
voiries dont 153 km sont des routes communales et 12 km 
sont des voiries régionales (axe Vivegnis, Oupeye, Haccourt, 
Houtain).
Les routes communales sont déneigées ou salées par les 
ouvriers communaux. Les routes régionales le sont par les 
services de la Région wallonne. 

Que faire en cas de chute de neige ?
Le raclage est le principal traitement de la neige. Il n’est pas 
toujours possible de « remettre au noir » la chaussée en 
un seul passage : un raclage trop abrasif endommagerait 
rapidement le revêtement. En complément au raclage et, selon 
les conditions météo, la couche résiduelle de neige peut faire 
l’objet d’un salage.

Comment fonctionne le salage ?
Le salage des routes n'est pas une garantie absolue contre 
le verglas. En dessous de -10°, saler est inutile car l'eau, 
mélangée au sel, gèle malgré tout.
La circulation des voitures sur la voirie favorise la répartition et 
la dissolution du sel dans l'eau. En l’absence de circulation, le 
salage peut donc être inefficace.

Le sel est un produit mordant. Une dispersion de sel 
trop importante est nocive pour les voitures, les routes et 
l'environnement. Nous devons donc l’utiliser avec modération !
Actuellement, à Oupeye, nous disposons d’une réserve de sel 
importante : 250 tonnes sont stockées au sein de notre hall 
technique. 
Beaucoup de citoyens aimeraient une intervention rapide 
devant chez eux. Ce n’est malheureusement pas toujours 
possible car toutes les voiries ne peuvent être salées en même 
temps. 
Un ordre de priorité a été fixé en tenant compte de la densité 
du trafic : 

1. les routes sillonnées par les bus et les grands axes
2. les accès à l’hôpital et aux écoles
3. les routes en pente
4. les routes secondaires 

Certaines petites rues où la circulation est quasiment inexistante 
seront salées en dernier lieu. D’autres seront même parfois 
interdites à la circulation.

Quand faut-il saler ?
Quand la météo annonce des risques de verglas, le personnel 
communal désigné à cet effet au sein du service des travaux 
est vigilant afin d'identifier le moment où il faut lancer les 
opérations de salage. La période critique se situe souvent en 
fin de nuit (vers 4 ou 5h du matin).
Dès le signal donné, les ouvriers communaux du service 
de garde sont invités à charger le sel dans les camions et 
commencer l'épandage. Nous disposons de 2 camions munis 
d’une épandeuse et d’une lame. Chaque véhicule a son circuit 
prioritaire. Pour les routes difficiles d’accès, les culs-de sac et 
les impasses, nos ouvriers interviennent manuellement dans 
les heures qui suivent à l’aide de camionnettes chargées de 
sel.
Je tiens ici à remercier et féliciter l’ensemble des ouvriers 
affectés au service « voiries » ! 

 « Neige de février tient comme l'eau dans un 
panier.» (Les proverbes agricoles du Sud-Ouest 
de la France - 1869)

  Christian Bragard,  
 Echevin des Travaux
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 OUPEYE EN IMAGES

NOCES DE BRILLANT 

NOCES D'OR 

CARNAVAL OUPEYEN : LA SAISON 2019 EST LANCÉE !
Pour la 11e année consécutive, une réception a été organisée 
ce 19 février à l’Administration communale afin de procéder 
au lancement officiel de la saison carnavalesque oupéyenne. 
La réunion a permis aux principaux comités organisateurs 
de Carnavals de se retrouver agréablement et de signer 
la fameuse « Charte du Carnaval Oupeyen », document 
invitant ses signataires à mettre tout en œuvre pour que le bel 
esprit carnavalesque qui prévaut habituellement dans notre 
Commune se perpétue de manière conviviale et bon enfant !
Que ce soit à Houtain ou Haccourt, on vous attendra les bras 
ouverts et apprêtez-vous à y vivre des heures mémorables ! 
Qu’on se le dise !

HERMALLE-SOUS-ARGENTEAU : CLOCHER RÉPARÉ !
En ce début d’année, le clocher de l’église de Hermalle-
sous-Argenteau a fait l’objet d’un chantier peu banal. Il s’est 
en effet agi de réparer non seulement une vingtaine de  
« points » dégradés de ce clocher mais aussi deux lucarnes 
et de supprimer la cheminée. Ces travaux ont également été 
doublés d’une inspection minutieuse de la toiture et de ses 
abords. Sensibles au vertige s’abstenir !  

PETITES OREILLES, GRANDES OREILLES :  
UNE 3e ÉDITION RÉUSSIE 
Ce 4 février, la journée « Petites oreilles, grandes oreilles », 
organisée par  la bibliothèque d’Oupeye, en collaboration avec 
la bibliothèque centrale de Liège, a accueilli une centaine de 
participants au château d’Oupeye.
Durant cette journée, les représentants d’un grand nombre de 
bibliothèques de Wallonie ont ainsi pu découvrir une dizaine de 
spectacles de qualité spécialement adaptés aux bibliothèques 
et en lien étroit avec le livre. De bien belles programmations en 
perspective dans les bibliothèques wallonnes ! 

M. et Mme Spagnoletti-Dionisio d'Heure-le-Romain 

M. et Mme Ote-Piron de Houtain Saint-Siméon
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Bien lancées en 2018, les diverses actions continuent à recevoir 
le soutien de la Commune d’Oupeye : celles entreprises par les 
citoyens qui ont déjà adopté une rue et celles proposées aux 
écoles. Ce n’est toutefois qu’un début et j’invite les convaincus 
à rejoindre le mouvement. Pour plus de renseignements, 
rendez-vous sur le site www.oupeye.be ou téléphonez-nous 
au numéro vert ci-dessus.
LE GRAND NETTOYAGE DE PRINTEMPS
Cette grande mobilisation citoyenne organisée par la Région 
Wallonne, vise à sensibiliser les Wallons à la problématique 
de la propreté publique afin de rendre nos lieux de vie et notre 
environnement quotidien plus propres.  
Durant 3 jours, les 29, 30 et 31 mars 2019, tous les Wallons 
– citoyens, écoles, clubs de sports, mouvements de jeunesse, 
entreprises et associations diverses – vont se mobiliser autour 
d’un objectif commun : ramasser les déchets qui jonchent nos 
rues, nos chemins de campagne, pistes cyclables et autres 
pour que notre région soit plus agréable à vivre.
Les inscriptions sont dès à présent ouvertes et elles se 
clôtureront le vendredi 22 mars inclus à minuit.
Vous souhaitez participer à cette nouvelle édition du Grand 
Nettoyage de Printemps ?
https://www.walloniepluspropre.be/grand-nettoyage-de-
printemps/

Christian Bragard, 
Echevin de la Propreté publique

 LA CAMPAGNE « PROPR’OUPEYE » 2019

 RENOUVELLEMENT DE LA C.C.A.T.M   

Depuis 1998, la Commune d’Oupeye dispose d’une  
Commission Consultative Communale en Aménagement 
du Territoire ayant pour mission d’assurer la participation de 
la population pour tout ce qui concerne l’aménagement du 
territoire et la mobilité.
Cette Commission se veut un lieu de rencontre et de dialogue 
entre les autorités communales chargées de prendre les 
décisions et les habitants, représentés par des membres 
choisis en fonction de leurs centres d’intérêts, leur localisation 
géographique, leur âge et une répartition équilibrée hommes/
femmes.
Le nouveau Conseil communal d’Oupeye souhaite poursuivre 
cette démarche participative et citoyenne.  Il a donc décidé de 
procéder au renouvellement de cette Commission communale.
La Commission  sera composée d’un Président et de 16 
membres effectifs, chaque membre pouvant avoir un ou 
plusieurs suppléants. Les membres ayant déjà exercé deux 
mandats exécutifs consécutifs  ne pourront postuler.
Les formulaires de candidature sont disponibles à l’accueil de 
l’administration communale rue des Ecoles 4 à Haccourt ou  
téléchargeable sur le site http://www.oupeye.be. Ils doivent 
parvenir au collège communal entre le 15 mars et le 30 avril 
2019. 
De plus amples informations peuvent être obtenues auprès du 
service de l’urbanisme, rue des Ecoles, 4 à 4684 HACCOURT  
(aux heures d’ouverture des bureaux), par mail à l’adresse 
urbanisme@oupeye.be ou auprès de Madame DEUSE 
04/267 07 43.

Paul Ernoux, 
Échevin de l'Aménagement du Territoire

 
 

APPEL A CANDIDATURE 
POUR L’ETABLISSEMENT OU LE RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION CONSULTATIVE COMMUNALE 

D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE MOBILITÉ 
 

Le Collège communal d’OUPEYE annonce l’établissement, le renouvellement intégral de la commission 
consultative communale d’aménagement du territoire et de mobilité en exécution des articles D.I.7 à D.I.10 du 
Code du Développement Territorial.  
Le conseil communal choisit les membres de la commission en respectant : 

1° une représentation spécifique à la commune des intérêts sociaux, économiques, patrimoniaux, 
environnementaux, énergétiques et de mobilité ; 

2° une répartition géographique équilibrée ; 
3° une répartition équilibrée des tranches d’âge de la population communale ; 
4° une répartition équilibrée hommes- femmes. 

Le présent avis fait appel aux candidatures à la fonction de président et des membres de la commission.  
L’acte de candidature dont le formulaire est disponible sur www.oupeye.be ou à l’accueil du site 
administratif, rue des écoles 4 à HACCOURT, contient :  

1°  les nom, prénom, âge, sexe, profession et domicile du candidat ; Le candidat est domicilié dans la commune 
ou le siège social de l’association que le candidat représente est situé dans la commune.  
 
2° parmi les intérêts sociaux, économiques, patrimoniaux, environnementaux, énergétiques ou de mobilité, 
celui ou ceux qu’il souhaite représenter, soit à titre individuel soit à titre de représentant d’une association 
ainsi que ses motivations au regard de ceux-ci ; 
3° lorsque le candidat représente une association, le mandat attribué par l’association à son représentant. 
Sous peine d’irrecevabilité, les actes de candidatures sont adressés au collège communal dans les délais 
suivants : du 15 mars  au 30 avril 2019 inclus. 
− soit par courrier postal (le cachet de la poste faisant foi) à l’adresse rue des Ecoles 4 à 4684 HACCOURT; 
− soit par courrier électronique à l’adresse urbanisme@oupeye.be avec, en objet « candidature CCATM »; 
− soit déposé contre récépissé auprès des services de l’administration communale, rue des Ecoles, 4 à 4684 

HACCOURT. 

Toute demande de renseignement est adressée au service de l’urbanisme, rue des Ecoles 4 à HACCOURT au n° 
04/267 07 31 (Mme PENNING, responsable du service urbanisme), ou à l’adresse urbanisme@oupeye.be. 
 

PAR LE COLLEGE, 
          
Le Directeur général, 
P. BLONDEAU 

Pour le Bourgmestre, 
L’Echevin de l’Aménagement du Territoire 

 et de l’Urbanisme 
P. ERNOUX 
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L’OBJECTIF DE NOTRE COMMUNE : 
S’APPROCHER DU «ZÉRO DÉCHET»!
Ces dernières années, l’expression « Zéro 

déchet » a pris une place importante dans notre vie quotidienne 
qui nécessite l’adoption des comportements éco - respon-
sables. Soyons clairs : il n’est pas question de ne plus produire 
aucun déchet, ce qui est simplement impossible à atteindre. 
Non, ce concept venu des  « Zero waste » est destiné à mieux 
gérer le type de déchets que l’on produit inévitablement et à 
limiter au maximum le gaspillage.

En résumé, l’objectif zero déchet consiste à atteindre 100% de 
déchets recyclé ou composté.
Tendre vers cet objectif est une volonté de notre Commune et 
nous agissons à différents niveaux à ce sujet :

Nous soutenons les projets associatifs locaux
Avec le service de l’Environnement, nous allons soutenir la 
campagne « Evite les emballages, y compris à la friterie ! » 
initiée par le groupe Zéro Déchet Oupeye ! 
Dans les friteries participantes, apportez un plat ou une mar-
mite pour y mettre vos frites (ce qui évite ainsi les emballages 
plastique/carton) et vous gagnez un coupon. Au bout de 3 cou-
pons récoltés, vous recevez un bonnet pour plat à frites gra-
tuit (dans la limite des stocks disponibles).
Ce bonnet a été confectionné par un atelier couture de Hac-
court : "Zéro Pointé", avec des restes de tissus. Evidemment, 
ce bonnet pourra aussi servir sur vos plats ou marmites à la 
maison, pour couvrir les restes de repas.
Toutes les informations à ce sujet ainsi que la liste actuelle des 
friteries participantes est disponible sur notre groupe Facebook 
"Zéro Déchet Oupeye" (abonnez-vous au groupe !).

Nous lançons des initiatives et des actions : le sac à vrac
A l’instar de la Semaine Européenne de la Réduction des Dé-
chets qui vise à promouvoir les actions de sensibilisation à 
la gestion durable des ressources et des déchets durant une 
même semaine, nous vous inviterons prochainement à pen-
ser à limiter vos déchets d’emballage concernant les achats 
en vrac (légumes, fruits, céréales…). Grâce au soutien de l’in-
tercommunale Intradel, nous mettrons alors à votre disposition 
des sacs en voile de coton bio (tailles S et L).
Très légers, ces derniers n’auront pas d’influence au moment 
de peser les denrées que vous souhaitez acheter.
Des informations plus détaillées vous seront communiquées 
dans nos prochaines parutions de l’Echo d’Oupeye et sur le 
site communal.  

Joseph Simoné 
et son équipe du service Environnement

COMMISSION COMMUNALE DE CONSTAT DES 
DÉGÂTS AUX CULTURES : APPEL PUBLIC À 
CANDIDATURES POUR LA FONCTION D’EXPERT-
AGRICULTEUR
En date du 28 janvier 2019, le Collège communal de la 
Commune d’Oupeye a décidé de procéder à un appel public 
en vue de désigner une liste d’experts-agriculteurs appelés à 
siéger au sein de la Commission communale de constat de 
dégâts aux cultures.
Les experts-agriculteurs seront désignés par le Collège 
communal en fonction de leur expertise et de leur compétence 
en matière agricole ou fruiticole.
Les candidat(e)s intéressé(e)s sont invité(e)s à rentrer leur 
dossier de candidature composé d’une lettre de motivation 
avec leurs coordonnées complètes et leur numéro de 
producteur, et d’un document justifiant  de leur expertise et 

de leur compétence en matière agricole ou fruiticole (diplôme, 
attestation,…) auprès de l’Administration communale d’Oupeye 
pour le 20 mars 2019 au plus tard, soit par courriel à l’adresse 
environnement@oupeye.be, soit par courrier à l’adresse 
postale suivante : 

Administration  communale d’Oupeye, 
Service Environnement, 

Rue des Ecoles, 4, 
4684 HACCOURT

Le service Environnement se tient à la disposition de toutes 
personnes qui souhaiteraient des compléments d’informations 
à ce sujet. Il  vous est  loisible de contacter ce service au 
numéro de téléphone suivant : 04/267 06 42 ou par mail : 
environnement@oupeye.be

Serge Fillot, Bourgmestre
Joseph Simoné, Echevin de l'Environnement

 ENVIRONNEMENT
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 TÉLÉVIE 2019

Cette année encore, sous l'impulsion de Monsieur Emile 
Janssen et son équipe de bénévoles  du Cercle Saint-Hubert 
et en collaboration avec des commerçants de l'entité, la 
Commune d'Oupeye s'engage dans la récolte de fonds pour 
le Télévie. Vous trouverez les traditionnels bonbons et autres 
produits en vente dans divers commerces. De plus, n'hésitez 
pas à venir déposer vos petites pièces rouges dans la tirelire 
qui se trouve à l'Accueil de l'Administration communale. 

Et, surtout, notez déjà dans votre agenda 
la date du week-end Télévie organisé par 
le cercle Saint-Hubert, les 26 – 27 – 28 
avril. Au menu : Boulets ou vol-au-vent 
/ frites. De plus amples informations 
dans "L'Écho d'Oupeye" du mois 
prochain.

Serge Fillot, 
Bourgmestre

 LE BILLET DU SPORT 

COMPLEXE SPORTIF DE HACCOURT : LE STADE  
« EMILE LEVA », UNE FUTURE PISTE AUX ÉTOILES!
Il est de tradition de baptiser une nouvelle infrastructure 
publique. Pour son magnifique stade d’athlétisme, Oupeye ne 
dérogera pas à cette coutume et après mûre réflexion, nous 
avons choisi d’honorer l’athlète vigneron Emile Leva qui, en 
1956, lors de la finale du 800 mètres des Jeux Olympiques 
de Melbourne, représenta notre pays, notre Région et notre 
Commune. Pour les plus sportifs, notons également que 
Monsieur Leva améliora également le record national du 800 
mètres en 1958 !
Son histoire, son épopée même a d’ailleurs fait l’objet d’une 
rencontre filmée et disponible sur le site youtube en cherchant 
simplement son nom : Emile Leva !
C’est en toute convivialité qu’une cérémonie a été organisée 
ce 23 février au Complexe sportif de Haccourt afin de baptiser 
notre stade d’athlétisme.  Ce magnifique outil sportif destiné 
aux Oupeyens et aux sportives et sportifs de la Région s’appelle 
désormais « Stade d’Athlétisme Emile Leva ». A cette occasion, 
une plaque commémorative a été dévoilée en la présence de ce 
glorieux « parrain », de son épouse, de plusieurs représentants 
du Collège communal, de la Région wallonne et bien sûr de 
plusieurs sportifs et amateurs passionnés d’athlétisme.
Merci à Monsieur Leva et à toutes les personnes présentes. 
Espérons que nous en ferons une piste aux étoiles.

  Irwin Guckel,  
Echevin des Sports.

Irwin Guckel, 
Echevin de la Santé
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 OFFRE D'EMPLOI   

 CONTRIBUTIONS   

APPEL PUBLIC – 
LA COMMUNE D'OUPEYE ENGAGE : 
• Un chef de bureau administratif A1 (licencié ou master 

en droit) (M/F), statut APE, à temps plein pour son pôle 
support et appui projet (et constitution d'une réserve de 
recrutement), 

• Un(e) bibliothécaire gradué(e) ou breveté(e) D4, statut 
APE, à temps plein, pour un remplacement de congé 
maternité à partir de juin 2019.

Toutes les modalités sur le site Internet www.oupeye.be

©
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 WWW.BE-ALERT.BE : 
N'HÉSITEZ PAS À VOUS INSCRIRE 

RÉAGIR À UNE ALERTE           
Aucune commune n'est à l'abri des risques. Afin de réagir 
rapidement et efficacement, il est important de vous informer 
sur les risques quotidiens et exceptionnels qui pourraient se 
produire.
Le manque de conscience et de connaissance sur les risques 
(domestiques, naturels, technologiques, …) entrainent souvent 
des conséquences supplémentaires dans la gestion d’une 
situation d’urgence : panique de la population et mouvement 
de foule, comportements inconscients de certains citoyens,…
C’est pourquoi, des citoyens bien informés sont davantage 
susceptibles de développer des comportements adéquats.
En situation d’urgence, veillez à toujours suivre les 
recommandations des autorités : mise à l’abri, évacuation, 
prise de comprimés d’iode en cas d’incident nucléaire,…
Pour en savoir plus sur ce qu'il convient de faire avant, 
pendant et après une situation d'urgence, consultez le site 
web www.info-risques.be. 

Serge Fillot, 
Bourgmestre

INSCRIVEZ-VOUS SUR 
WWW.BE-ALERT.BE

INSCRIVEZ-VOUS SUR 

ALERTÉ DIRECTEMENT EN  
SITUATION D’URGENCE? 

Q16-2569_KANS_crisis_campagne_BE ALERT_Affiche_A4_02.indd   5 03/05/2017   16:05

UN JOUR POUR VOUS AIDER À REMPLIR VOTRE 
DÉCLARATION FISCALE
Répondant positivement à l'invitation de Monsieur l'Echevin 
des Finances, Paul Ernoux, deux agents des contributions se-
ront présents le mardi 28 mai 2019 à la bibliothèque d'Oupeye, 
rue du Roi Albert.
Ils enregistreront les déclarations des citoyens qui le sou-
haitent, directement sous format électronique (discrétion et 
confidentialité assurées).
Vu le succès de cette organisation les années précédentes et 
dans un souci de bonne organisation, merci de prendre ren-
dez-vous rapidement et obligatoirement au 04/267 07 38 pen-
dant les heures d'ouverture de l'Administration communale.
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ALCOOLIQUES ANONYMES 
«OUPEYE HUMILITÉ»
Réunion les mercredis et vendredis de 
20h à 22h. Ateliers du château, rue du 
Roi Albert, 50.
Contact : 0472/87 72 11 – 078/15 25 56.
 
AMATEURS DE PHILATÉLIE
Le dimanche 10 mars au château 
d'Oupeye de 8h30 à 12h30.
Infos : 0498/29 00 24  
Site internet : https://ladiligencephila-
telie704247862.wordpress.com/

CERCLE CULTUREL  
MARCEL DE LINCÉ
Mardi 12 mars à 20h : "Caraïbes, tré-
sors historiques et nature luxuriante".
Conférencier : Edmond Debouny. 
Infos : 04/248 36 47.

TRIBUTE FESTIVAL À 
HEURE-LE-ROMAIN
Samedi 16 mars dès 19h30 à la Ta-
verne Romaine.
Avec Paris (plays Texas), Under Stars 
(plays Amy McDonald) et Johnny  
Hallyday (dans la rue).
Entrée : 5 €

BIBLIOBUS PROVINCIAL
• Les lundis 18 mars et 1er avril :

Haccourt : rue des Ecoles, 4 de 9h35 
à 10h25,
Houtain : voie du Puits, 13 de 14h45 
à 15h30.

• Le mercredi 20 mars :
Haccourt : parking du Delhaize de 
14h30 à 15h30.

THÉÂTRE WALLON
• Les samedis 16 et 23 mars à 20h 

et les dimanches 17 et 24 mars 
à 15h : 

"KIMELÅDE DI TOS LES DIÂLES" 
interprété par la troupe "Les Djoyeux 
Lurons". Salle "Les Montagnards" à 
Houtain Saint-Siméon. Réservation 
obligatoire au 04/286 24 73.

• Le samedi 30 mars à 20h et le di-
manche 31 mars à 15h : 

"ON PARADIS DI TOS LES DJALES", 
comédie en 3 actes de Christian De-
rycke, interprétée par les "Spitants 
Romanoriens". Salle "Les Rouges" 
d'Heure-le-Romain. Réservation à 
partir du 19/03 par tél.: 0491/88 37 56, 
uniquement lundi, jeudi et vendredi de 
14h à 17h - mardi et mercredi de 14h 
à 19h. 

LA MAISON DE LA LAÏCITÉ 
D’OUPEYE 
Mardi 19/03 à 14h : « Liège oufti ! La 
belle province »
Conférence de Marc Libin, avec la 
projection de film (1h30)
Un goûter (tarte-café) sera proposé 
pour le prix de 5 €
Réservations souhaitées pour le 
18/03/2019 : 04/264 97 39 - 
laicite.oupeye@teledisnet.be

CONFÉRENCE / ATELIER : 
"LA RECONVERSION  
PROFESSIONNELLE"  
Mercredi 27 mars de 19h à 21 h au 
château d'Oupeye.
Info et inscription auprès de Magali 
Régent, coach et formatrice, par tél.: 
0499/ 12 50 13 ou par mail  magali.
regent@outlook.com

COLLECTE DE SANG  
DE LA CROIX-ROUGE
Le jeudi 28 mars de 16h30 à 19h30 
aux Ateliers du château, rue du Roi Al-
bert, 50 à Oupeye.

ATELIER DE CUISINE  
VÉGÉTARIENNE
Le jeudi soir, une semaine sur 3 au 
Casino de Vivegnis, rue des Anciens 
Combattants 104.
Maximum 6 participants par atelier. 
Produits bio, locaux et de saison. 
Infos : G. Godin au 0474/28 11 12.

INVITATION AU VOYAGE
• Du 6 au 8 avril : 

Fête des Jonquilles à Gérardmer et 
Marché de Pâques à Colmar

• Dimanche 14 avril : 
Haarlem et les chars du corso de la 
région des fleurs à bulbe
Voyage en autocar. Inscriptions  
souhaitées pour le 13 mars
Info et inscriptions : Besace Oupeye, 
rue Michel, 112, 4684 Haccourt, 
04/379 22 16 - 0475/33 47 00  -
besace.oupeye@scarlet.be -  
Facebook : Besace Oupeye

CASINO DE VIVEGNIS : 
STAGES DE PRINTEMPS  
DU 15 AU 19 AVRIL
- Musique et créativité pour les 4-12 
ans : musique, nature, cuisine, brico-
lage.
- Guitare électrique pour les 10 ans et 
+ (adultes compris)
- En soirée : 2h de cours en petit 
groupe.
Infos auprès de G. Godin au 0474/28 
11 12 ou sur www.domido.be

AGENDA CARNAVALS 2019
HOUTAIN-SAINT-SIMÉON : 
5 mars (départ du cortège rue Haut 
Vinâve à 15h) 
Contact : M. Lesale 0479/65 00 43

HACCOURT : 23 mars (départ du  
cortège à La Renommée à 14h30)
Contact : M. Mazy 0477/32 55 99

 AGENDA  

  NOUVEAUX ACTEURS ÉCONOMIQUES*   

TANIA’S CARE : 
Pédicure médicale,
esthéticienne, réflexologue
Soins à domicile. 
Sur rdv : 0494/64 70 69 
Mail : taniascare@gmail.com 
Facebook : Tania's Care

TONTON DAF : 
Friterie et spécialités asiatiques
Place Julien Molitor, 
4 à Hermalle-sous-Argenteau 
Facebook : Tonton Daf

*Les nouveaux acteurs économiques 
sont invités à nous signaler les divers 
renseignements concernant leur 
activité (compétence, adresse, numéro 
de tél., horaire,…). Nous nous ferons un 
plaisir de les faire paraître dans l'Echo 
d'Oupeye.
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DU 8 AU 19 AVRIL
• Génération Future, enfants de 2,5 à 12 ans 

04/264 52 46 ▪ Activités créatives diversifiées

• Camps sportifs, enfants de 3 à 14 ans 
0497/490 855 ▪Psychomotricité, football, multisports

• Stages culturels, enfants de 3 à 6 ans 
0499/939 031 ▪Découvertes culturelles

 STAGES DE PRINTEMPS : INSCRIPTIONS À PARTIR DU 
SAMEDI 16 MARS À 10H VIA LE SITE WWW.OUPEYE.BE
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AVIS À NOS ANNONCEURS 
Nous prions nos annonceurs désireux de voir publier leurs pro-
grammes d’activités pour le mois d'avril 2019, de faire parvenir 
leurs projets de textes à l’attention de M. Raphaël Hensenne, 
service des Relations publiques, rue des Écoles, 4 - 4684  
Haccourt - Tél : 04/267 07 06 – relations.publiques@oupeye.be 
pour le mardi 12 mars, dernier délai.  
Merci de synthétiser vos textes AU MAXIMUM. 


